
NumÃ©ro 23, LCI, Paris PremiÃ¨re : les dÃ©cisions du CSA reconfigurent le PAF

Description

En retirant son autorisation dâ€™Ã©mettre Ã  NumÃ©ro 23 et en autorisant LCI Ã  basculer en clair, le 
Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) affirme ses prÃ©rogatives et prÃ©tend ainsi replacer au 
centre du paysage audiovisuel privÃ© la dÃ©fense de lâ€™intÃ©rÃªt du public et le pluralisme.

Le CSA retire Ã  NumÃ©ro 23 son autorisation dâ€™Ã©mettre

En annonÃ§ant le rachat de NumÃ©ro 23, deux ans et demi aprÃ¨s sa crÃ©ation (voir La REMÂ nÂ°34-
35, p.27), NextRadio TV a relancÃ© le dÃ©bat sur le Â«Â trafic des frÃ©quences Â» ouvert Ã 
lâ€™occasion de la cession des chaÃ®nes du groupe BollorÃ© Ã  Vivendi en 2011 (voir La REM, nÂ°21, 
p.79). En effet, le montant annoncÃ©, 88,5 millions dâ€™euros, a paru trÃ¨s Ã©levÃ© pour une chaÃ®ne
dont lâ€™audience atteint 0,7 % en 2015 et dont le dÃ©ficit est de 10 millions dâ€™euros pour un chiffre
dâ€™affaires de 15 millions dâ€™euros en 2014. La vraie valeurÂ de NumÃ©ro 23 rÃ©side en fait dans 
sa frÃ©quence et dans la convention signÃ©e avec le CSA, qui permet une Ã©volution vers une
programmation de mini-gÃ©nÃ©raliste. Le fondateur de la chaÃ®ne, Pascal Houzelot, nâ€™a pas
manquÃ© de faire fructifier ces atouts, liÃ©s Ã  lâ€™octroi de la frÃ©quence par le CSA, en trouvant un
accord de cession au profit de NextRadio TV, cet accord reposant aussi sur des considÃ©rations
stratÃ©giques.

Cette revente a signifiÃ©, pour le CSA, lâ€™Ã©chec dâ€™une stratÃ©gie mise en Å“uvre lors de
lâ€™appel Ã  candidatures pour les six nouvelles chaÃ®nes de TNT lancÃ©es en dÃ©cembre 2012. Dans
les conventions des chaÃ®nes retenues, une taxe de 5 % avait Ã©tÃ© pour la premiÃ¨re fois prÃ©vue en
cas de revente. Las, elle nâ€™aura pas empÃªchÃ© une certaine prÃ©cipitation de la part de NumÃ©ro
23, que le CSA a finalement considÃ©rÃ©e comme Ã©tant une forme de spÃ©culation. Dans un premier
temps, le CSA a choisi de temporiser et nâ€™a pas donnÃ© son accord sur lâ€™opÃ©ration dans un
dÃ©lai de deux mois, prÃ©fÃ©rant lancer une Ã©tude dâ€™impact, laquelle a dâ€™ailleurs conduit Ã 
constater lâ€™absence de risques concurrentiels (les conclusions de lâ€™Ã©tude dâ€™impact ont Ã©tÃ©
rendues publiques le 29 juillet 2015). En revanche, lâ€™Ã©tude dâ€™impact a rappelÃ© le manquement 
de NumÃ©ro 23 Ã  ses obligations conventionnelles, la chaÃ®ne nâ€™ayant pas respectÃ© en 2014 ses
engagements en faveur de la diversitÃ© en matiÃ¨re de cinÃ©ma Ã©tranger. Le CSA rappelait
Ã©galement Ã  cette occasion que lâ€™attribution dâ€™une frÃ©quence implique une contrepartie, 
notamment lâ€™investissement dans la crÃ©ation pour servir lâ€™intÃ©rÃªt du public et le pluralisme.
Or, du fait du trÃ¨s court laps de temps entre lâ€™autorisation dâ€™Ã©mettre et la cession de la chaÃ®ne,
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https://la-rem.com/2011/12/21/canal-redessine-le-paysage-audiovisuel-français/


Â« la valorisation du domaine public nâ€™aurait pas Ã©tÃ© suffisante, [ce qui] pourrait sembler 
contraire Ã  un bon usage du spectre 67 et donc contraire aux intÃ©rÃªts patrimoniaux de lâ€™Etat Â».
Enfin, quelques jours avant la publication des rÃ©sultats de lâ€™Ã©tude dâ€™impact, le CSA demandait,
le 22 juillet 2015, un supplÃ©ment dâ€™enquÃªte au Conseil dâ€™Etat sur le pacte dâ€™actionnaires de 
la chaÃ®ne qui, depuis 2013, accueille Ã  son capital UTH Russia, Ã  hauteur de 15 %, avec une clause de
liquiditÃ© pouvant sous-entendre que la chaÃ®ne allait Ãªtre cÃ©dÃ©e avec une garantie de plus-value
Ã  la clÃ©. Le mÃªme jour, le SÃ©nat adoptait un amendement Ã  la proposition de loi sur le deuxiÃ¨me
dividende numÃ©rique stipulant que tout agrÃ©ment de cession par le CSA doit Ãªtre Â« 
dÃ©livrÃ© en tenant compte du respect par lâ€™Ã©diteur, lors des deux annÃ©es prÃ©cÃ©dant 
lâ€™annÃ©e de la demande dâ€™agrÃ©ment, de ses obligations conventionnelles relatives Ã  la 
programmation du service Â», un amendement qui visait clairement NumÃ©ro 23, avertie par le CSA en
2014 pour non-respect de ses obligations. Tous ces Ã©lÃ©ments ont indubitablement concouru Ã  inscrire
la future dÃ©cision du CSA dans un cadre excÃ©dant de loin la seule problÃ©matique concurrentielle,
faisant de la cession de NumÃ©ro 23 un test pour sa crÃ©dibilitÃ© en matiÃ¨re de dÃ©fense de
lâ€™intÃ©rÃªt du public et du pluralisme.

Le temps pris par le CSA pour se prononcer sur la cession de NumÃ©ro 23 est liÃ© aussi au contexte
politique. DÃ¨s la cession annoncÃ©e, les critiques Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™une spÃ©culation sur les
frÃ©quences se sont fait entendre, conduisant Catherine Morin-Desailly, prÃ©sidente de la commission de
la Culture au SÃ©nat, Ã  faire voter en mai 2015 un amendement Ã  la loi Macron prÃ©voyant une hausse
de 5 Ã  20 % de la taxe sur la revente des frÃ©quences, et cela dans un dÃ©lai Ã©tendu Ã  cinq ans aprÃ¨s
la premiÃ¨re autorisation dâ€™Ã©mettre. RetirÃ© du projet de loi, lâ€™amendement a finalement
Ã©tÃ© revu, le montant de la taxe sur le prix de cession, Ã  20 %, Ã©tant plafonnÃ© Ã  hauteur de 26 %
du montant de la plus-value. Mais lâ€™amendement ne sera finalement pas votÃ© avec la loi Macron et la
mesure sera intÃ©grÃ©e dans lâ€™article 7 de la loi nÂ° 2015-1267 du 14 octobre 2015 relative au
deuxiÃ¨me dividende numÃ©rique et Ã  la poursuite de la modernisation de la tÃ©lÃ©vision numÃ©rique
terrestre. La loi prÃ©voit que Â« le taux de la taxe est fixÃ© Ã  : 1Â°. 20 %, si l’agrÃ©ment mentionnÃ© 
au premier alinÃ©a du prÃ©sent article intervient dans les cinq premiÃ¨res annÃ©es suivant la 
dÃ©livrance de l’autorisation ; 2Â°. 10 %, si l’agrÃ©ment intervient entre la sixiÃ¨me et la dixiÃ¨me 
annÃ©e suivant la dÃ©livrance de l’autorisation ; 3Â°. 5 %, si l’agrÃ©ment intervient aprÃ¨s la dixiÃ¨me 
annÃ©e suivant la dÃ©livrance de l’autorisation. Le montant de la taxe acquittÃ© ne peut excÃ©der 26 % 
de la plus-value brute de cession des titres Â».

La loi qui alourdit la taxation sur la revente des frÃ©quences arrive donc sept mois aprÃ¨s lâ€™annonce du 
rachat de NumÃ©ro 23 par NextRadio TV. Elle a Ã©tÃ© complÃ©tÃ©e dans le projet de loi de finances
2016 par la suppression de lâ€™exonÃ©ration des plus-values de cession lors de la revente dâ€™une
sociÃ©tÃ© de tÃ©lÃ©vision, les plus-values Ã©tant dÃ©sormais imposÃ©es Ã  hauteur de 19 %. Mais,
finalement, la taxation renforcÃ©e sur la revente des frÃ©quences risque de ne pas sâ€™appliquer Ã 
NumÃ©ro 23. Le 14 octobre 2015, le CSA a en effet dÃ©cidÃ© dâ€™abroger lâ€™autorisation 
dâ€™Ã©mettre de NumÃ©ro 23, une premiÃ¨re depuis la naissance de lâ€™institution. Pour justifier sa
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dÃ©cision, le CSA reproche dâ€™abord Ã  NumÃ©ro 23 la Â«Â modification substantielle des donnÃ©es 
au vu desquelles lâ€™autorisation a Ã©tÃ© accordÃ©e, liÃ©e aux conditions dâ€™entrÃ©e de la 
sociÃ©tÃ© UTH au capital de DiversitÃ© TV et au pacte dâ€™actionnaires signÃ© le 21 octobre 2013 Ã  
la suite de cette opÃ©rationÂ Â». Le pacte conclu avec le nouvel actionnaire en 2013 a Ã©tÃ©
dissimulÃ© au CSA, qui nâ€™en a pris connaissance quâ€™en mai 2015, alors mÃªme que NumÃ©ro 23
avait annoncÃ© sâ€™appuyer sur des actionnaires durables lors des auditions ayant conduit Ã  la
dÃ©livrance de la frÃ©quence. Le plan de dÃ©veloppement devait en effet conduire la chaÃ®ne Ã 
lâ€™Ã©quilibre Ã  lâ€™horizon 2019. Dans un second temps, le CSA reproche Ã  NumÃ©ro 23 de
nâ€™avoir Â« que trÃ¨s partiellement rempli les objectifs affirmÃ©s lors de sa candidature ; elle a ainsi 
fait lâ€™objet de plusieurs rappels, mises en garde et mises en demeure Â». Sâ€™ajoute Ã  ce fait que 
le montant de la cession est sans commune mesure avec les prÃ©visions Ã©conomiques de la chaÃ®ne, la 
valeur de NumÃ©ro 23 reposant donc Â« Ã  titre principal, sur la valeur de lâ€™autorisation qui lui a 
Ã©tÃ© donnÃ©e Â». En consÃ©quence, le CSA en conclut que Â« les dispositions du pacte 
dâ€™actionnaires du 21 octobre 2013, se rÃ©alisant finalement dans le projet de cession de la sociÃ©tÃ© 
DiversitÃ© TV soumis Ã  lâ€™agrÃ©ment du Conseil, rÃ©vÃ¨lent que son actionnaire majoritaire a, dÃ¨s 
mai 2013, et en contradiction avec les objectifsÂ affirmÃ©s dans sa candidature, cherchÃ© avant tout Ã  
valoriser Ã  son profit lâ€™autorisation obtenue, dans la perspective dâ€™une cession rapide Â». Le CSA
a toutefois offert une porte de sortie Ã  NumÃ©ro 23, la dÃ©cision nâ€™Ã©tant effective quâ€™au 30
juin 2016 et pouvant Ãªtre reconsidÃ©rÃ©e si DiversitÃ© TV renonce Ã  son pacte dâ€™actionnaires et
aux conditions dans lesquelles sa cession a Ã©tÃ© proposÃ©e.

DÃ¨s novembre 2015, NumÃ©ro 23 a dÃ©posÃ© un recours gracieux auprÃ¨s du CSA en sâ€™engageant
Ã  renoncer aux conditions posant problÃ¨me dans le pacte dâ€™actionnaires avec UTH, et en abandonnant
le projet de rachat par NextRadio TV. Le 9 dÃ©cembre 2015, le CSA a dÃ©cidÃ© de rejeter le recours
gracieux, considÃ©rant que les concessions faites par NumÃ©ro 23 sont conjoncturelles et quâ€™elles
nâ€™excluent pas un futur changement capitalistique, ce que le pacte dâ€™actionnaires de 2013 anticipait
dans des dÃ©lais relativement courts. Le CSA a par ailleurs jugÃ© que Â« le recours ne comportait 
aucune assurance quant Ã  la mise en Å“uvre des engagements programmatiques et financiers pris Ã  
lâ€™appui de la candidature de NumÃ©ro 23 Ã  lâ€™attribution dâ€™une frÃ©quence TNT en 2012 Â».
Il a donc confirmÃ© les orientations de son prÃ©sident, Olivier Schrameck, qui avait dÃ©clarÃ© sur
Europe 1, Ã  la suite de la dÃ©cision dâ€™octobre, quâ€™Â«Â avec un bien public, on ne doit pas jouer 
Ã  des fins spÃ©culatives Â». A lâ€™Ã©vidence, la fermetÃ© du CSA lui confÃ¨re un rÃ´le nouveau au
sein du paysage audiovisuel franÃ§ais, puisquâ€™au nom de lâ€™intÃ©rÃªt du public il applique pour la
premiÃ¨re fois la sanction la plus forte dont il dispose, alors que la menace reprÃ©sentÃ©e par
lâ€™autoritÃ© de rÃ©gulation se limitait jusquâ€™alors aux simples mises en garde, aux mises en
demeure et, dans des cas tout Ã  fait exceptionnels, Ã  des sanctions financiÃ¨res.

LCI autorisÃ©e en clair

A peine deux mois aprÃ¨s le retrait de lâ€™autorisation dâ€™Ã©mettre de NumÃ©ro 23, le CSA est en 
revanche revenu sur lâ€™une de ses dÃ©cisions passÃ©es, Ã  savoir le refus de basculer en clair la 
frÃ©quence de LCI sur la TNT payante 
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(voir La REM nÂ°32, p.31), ce refus Ã©tant toutefois confirmÃ© pour Paris PremiÃ¨re et PlanÃ¨te+. Ce
pouvoir nouveau du CSA, attribuÃ© en 2013 par lâ€™article 42-3 de la loi sur lâ€™indÃ©pendance de
lâ€™audiovisuel public (voir La REM nÂ°29, p.13), Ã©tait toutefois subordonnÃ© aux conclusions
dâ€™une Ã©tude dâ€™impact Ã©conomique prÃ©alable. Câ€™est dâ€™ailleurs au nom des
consÃ©quences Ã©conomiques dâ€™un passage en clair des trois chaÃ®nes que le CSA avait, en juillet
2014, refusÃ© lâ€™autorisation de bascule, notamment du fait de la faiblesse du marchÃ© publicitaire.
Mais entre-temps, les conditions pour lesquelles une chaÃ®ne sur la TNT payante peut voir sa frÃ©quence
basculÃ©e en clair ont Ã©tÃ© modifiÃ©es, ce qui a permis la dÃ©cision favorable du CSA Ã 
lâ€™Ã©gard de LCI. Ces changements ont de fait Ã©tÃ© imposÃ©s au CSA par le Conseil dâ€™Etat.

A la suite du refus du CSA, TF1 et M6 avaient en effet formÃ© un recours auprÃ¨s du Conseil dâ€™Etat
qui, dans un premier temps, a semblÃ© donner raison Ã  Paris PremiÃ¨re. Le 29 mai 2015, le rapporteur
public prÃ©conisait de demander au CSA de revoir son avis sur Paris PremiÃ¨re dans les six mois, jugeant
que les consÃ©quences Ã©conomiques sur NumÃ©ro 23 et D8 de la bascule en clair de la chaÃ®ne
avaient Ã©tÃ© surestimÃ©es par le CSA, quand ce dernier nâ€™avait pas Ã  lâ€™inverse suffisamment
pris en compte lâ€™intÃ©rÃªt du public. Concernant LCI, la menace concurrentielle Ã  lâ€™Ã©gard de
BFM TV et de iTÃ©lÃ© Ã©tait en revanche confirmÃ©e. Le 17 juin 2015, le Conseil dâ€™Etat a
finalement annulÃ© la dÃ©cision du CSA pour Â« motif de procÃ©dure Â», les Ã©tudes dâ€™impact,
rÃ©vÃ©lÃ©es en mÃªme temps que la dÃ©cision, ayant dÃ» Ãªtre publiÃ©es avant celle-ci, condition
que pourtant la loi de 2013 ne prÃ©cisait pas formellement. Le CSA sâ€™est donc trouvÃ© obligÃ© de
relancer de nouvelles Ã©tudes dâ€™impact, mais cette fois-ci dans un contexte diffÃ©rent : dâ€™une part,
sur le plan Ã©conomique, dâ€™autre part en prenant en compte la demande du Conseil dâ€™Etat
dâ€™ajouter un nouveau critÃ¨re aux Ã©tudes dâ€™impact, Ã  savoir la prise en compte des 
consÃ©quences dâ€™un refus du CSA pour les chaÃ®nes concernÃ©es, le groupe TF1 ayant clairement
annoncÃ© vouloir fermer LCI si elle devait rester payante.

Ce nouveau critÃ¨re aura Ã©tÃ© Ã  lâ€™Ã©vidence dÃ©terminant, en mÃªme temps que les conditions
de marchÃ© Ã©voluaient. Dans la seconde Ã©tude dâ€™impact rendue publique le 23 novembre 2015, le
CSA a mis en Ã©vidence trois nouveaux Ã©lÃ©ments concernant LCI. Il constate une amÃ©lioration des
conditions sur le marchÃ© publicitaire, comparÃ© Ã  2014, mais sans changements significatifs justifiant
une rÃ©vision de sa dÃ©cision. En revanche, le contexte concurrentiel a profondÃ©ment changÃ© du fait
du projet de rachat de NumÃ©ro 23 par NextRadio TV, mais surtout aprÃ¨s le rapprochement annoncÃ©
de NextRadio TV avec Altice (voir La REM nÂ°36, p.28), auquel sâ€™ajoutent les bonnes performances
commerciales de BFM TV. Si le CSA note que lâ€™adossement Ã  Altice Â« ne garantit pas a priori
pour autant la garantie dâ€™un soutien durable Â», il reste que NextRadio TV nâ€™est plus, dans cette
nouvelle configuration, un groupe indÃ©pendant face Ã  des groupes historiques intÃ©grÃ©s au sein
dâ€™ensembles plus vastes, quâ€™il sâ€™agisse du groupe TF1 ou de Vivendi. Enfin, le CSA a mis en 
avant le changement Ã©ditorial proposÃ© par LCI Ã  lâ€™occasion du rÃ©examen de son dossier, qui
apparaÃ®t comme un gage de diversitÃ© Â« avec une logique qui pourrait sâ€™apparenter, sur certaines 
tranches horaires, Ã  une forme de contre-programmation en limitant lâ€™information en continu et en 
diffusant davantage de magazines
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Â». LCI sâ€™est engagÃ©e Ã  limiter lâ€™actualitÃ© en continu Ã  seulement un quart du temps
dâ€™antenne contre 47 % pour iTÃ©lÃ© et 51 % pour BFM TV. Sâ€™ajoute Ã  ces trois Ã©lÃ©ments la 
crÃ©ation, envisagÃ©e dÃ¨s 2016, dâ€™une chaÃ®ne publique dâ€™information, ce qui met de fait un 
terme au duopole de BFM TV et dâ€™iTÃ©lÃ© sur lâ€™information en continu et en clair. Quant au
critÃ¨re liÃ© aux consÃ©quences du refus par le CSA dâ€™un passage en clair de LCI, lâ€™Ã©tude
dâ€™impact avance une augmentation des difficultÃ©s de LCI sur la TNT payante pouvant donc conduire
Ã  sa disparition, ses contrats de distribution par CanalSat, Orange et Bouygues Telecom nâ€™ayant
Ã©tÃ© reconduits que pour lâ€™annÃ©e 2015 (voir La REM nÂ°33, p.29). Concernant Paris PremiÃ¨re,
un passage en clair ne devrait pas avoir un impact important sur les chaÃ®nes les plus fragiles de la TNT en
clair selon le CSA. Mais lâ€™absence dâ€™une rÃ©vision de son projet Ã©ditorial ne sâ€™est pas traduit
par un satisfecit du CSA, alors mÃªme que la reconduction des contrats de distribution de Paris PremiÃ¨re
jusquâ€™en 2017 rend caduc lâ€™argument de lâ€™urgence Ã©conomique.

Fort de ces analyses, le CSA a donc optÃ©, le 18 dÃ©cembre 2015, pour un passage en clair de LCI et pour
un maintien de Paris PremiÃ¨re sur la TNT payante. Concernant PlanÃ¨te+, son passage en clair Ã©tait
liÃ© Ã  la disparition annoncÃ©e de la TNT payante en cas dâ€™autorisation de bascule Ã  la fois pour les
chaÃ®nes des groupes TF1 et M6, et non en fonction de considÃ©rations Ã©conomiques. Pour le CSA, Â«
les situations particuliÃ¨res de Paris PremiÃ¨re et PlanÃ¨te+ ne justifiaient pas, en lâ€™Ã©tat, de 
dÃ©roger Ã  lâ€™exigence gÃ©nÃ©rale dâ€™un appel Ã  candidatures ouvert Â». A lâ€™inverse,
concernant LCI, le CSA, dans son communiquÃ© de presse rendant publique sa dÃ©cision, a Â«Â estimÃ©
que la chaÃ®ne nâ€™avait plus dâ€™avenir Ã©conomique dans lâ€™univers de la tÃ©lÃ©vision 
payante et que son accÃ¨s gratuit contribuera au pluralisme et Ã  lâ€™intÃ©rÃªt du public Â». Pour
Olivier Schrameck, interviewÃ© par Les Echos (Ã©dition du 21 dÃ©cembre 2015), cette dÃ©cision
uniquement en faveur de LCI Ã©tait la seule possible puisque la bascule en clair dâ€™une chaÃ®ne 
disposant dâ€™une frÃ©quence sur la tÃ©lÃ©vision payante nâ€™est possible Â« quâ€™Ã  titre 
exceptionnel, en cas de risque de disparition rapide dâ€™une chaÃ®ne et quand cela est nÃ©cessaire au 
pluralisme et Ã  lâ€™intÃ©rÃªt du public Â». Si la procÃ©dure dâ€™urgence ne sâ€™applique pas Ã 
Paris PremiÃ¨re, la chaÃ®ne pourra espÃ©rer passer en clair dans le cadre dâ€™un appel dâ€™offres, par
exemple si la frÃ©quence de NumÃ©ro 23 venait Ã  Ãªtre de nouveau attribuÃ©e. Reste quâ€™en
autorisant trois chaÃ®nes dâ€™information en clair, et avec lâ€™arrivÃ©e annoncÃ©e de la chaÃ®ne
publique dâ€™information, le CSA prend acte dâ€™une concurrence nouvelle sur lâ€™information en
continu en clair, un secteur pour lâ€™instant dominÃ© par BFM TV (2,3 % de part dâ€™audience en
2015, en hausse de 0,3 % sur un an, contre 1 % pour iTÃ©lÃ©, en baisse de 0,1 % sur un an). BFM TV 
perdra probablement de son pouvoir de prescription. Sauf si BFM obtient lâ€™annulation de la dÃ©cision
du CSA, NextRadio TV ayant dÃ©posÃ© deux recours (en rÃ©fÃ©rÃ© et sur le fond) devant le Conseil
dâ€™Etat le 7 janvier 2016.

Ces dÃ©cisions du CSA concernant Ã  la fois LCI et NumÃ©ro 23 traduisent les nouveaux pouvoirs de
lâ€™autoritÃ© confÃ©rÃ©s par la loi du 15 novembre 2013. Si lâ€™exercice de ces nouveaux pouvoirs a
Ã©tÃ© contestÃ© par NumÃ©ro 23 et NextRadio TV, leur Ã©tendue est aussi dÃ©noncÃ©e par
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certains, tel le rapport parlementaire de Marcel Rogemont (PS) sur lâ€™indÃ©pendance de
lâ€™audiovisuel public, examinÃ© le 20 janvier 2016 en commission Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale. Le
rapport propose de supprimer certaines compÃ©tences du CSA,Â notamment la prise en compte du projet
stratÃ©gique dans la nomination des prÃ©sidents des entreprises du service public audiovisuel, lâ€™avis
sur les contrats dâ€™objectifs et de moyens et le droit dâ€™autoriser la bascule en clair dâ€™une
frÃ©quence sur la TNT payante, ce qui cible en fait toutes les prÃ©rogatives nouvelles du CSA qui
incluent un pouvoir de rÃ©gulation Ã©conomique, et pas seulement sur la nature des programmes.
NÃ©anmoins les recommandations du rapport ont trÃ¨s peu de chances dâ€™Ãªtre suivies par la
majoritÃ© Ã  lâ€™origine de la loi de 2013 sur lâ€™indÃ©pendance de lâ€™audiovisuel public.
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